
 

 

  

Dimanche 7 décembre 2025    -     2 ème dimanche de l’Avent      Année A 

Saint Ambroise – Évêque de Milan et docteur de l’Église 

PAROISSE NOTRE-DAME-DES-BORDERIES 

Églises de Cherves, Bréville, Louzac, Mesnac, Richemont, St André et St Sulpice 

 

PAROISSE  
NOTRE-DAME-DES-BORDERIES 

Églises de Cherves, Bréville, Louzac, Mesnac, Richemont, St André et St Sulpice 

Site de la paroisse : https://charente.catholique.fr/ouest-charente/paroisses/notre-dame-des-borderies/ 
 

 

Secrétariat de la paroisse : (permanence samedi matin) 7, place de l’Église - 16370 CHERVES-RICHEMONT  
Tél. : 05 45 83 25 64 - Mail : paroisse.borderies@dio16.fr - Urgences dans la semaine : 06 80 01 01 05 

Textes de la messe du jour :   

1ère lecture : Lecture du livre du Prophète Isaïe « Il jugera les petits avec justice » (Is 11, 1-10) 
Psaume : (Ps 71(72), 1-2, 7-8, 12-13, 17)  
2ème lecture : Lecture de la lettre de Saint Paul aux Romains « Le Christ sauve tous les hommes » (Rm 15, 4-9) 
Évangile de Jésus Christ selon Saint Matthieu « Convertissez-vous car le Royaume des Cieux est tout proche" (Mt 
3, 1-12) 

2ème dimanche de l’Avent : Paix 

En chemin avec Marie et Joseph, l’Avent est ce temps privilégié pour faire 
grandir en nous la paix. La deuxième bougie de la couronne symbolise la paix. 
Une paix profonde, celle que Dieu dépose dans nos vies lorsqu’Il vient nous 
rejoindre. Cette paix n’efface pas les difficultés, mais elle nous soutient et nous 
aide à marcher avec confiance. Allumer la deuxième bougie, c’est accueillir la 
paix que Dieu souhaite offrir à nos cœurs, accepter de laisser cette paix 
transformer nos relations et préparer un chemin intérieur pour que le Christ, 
Prince de la Paix, puisse nous visiter à Noël. En famille, en paroisse ou seul(e), 
ce geste peut devenir un moment précieux : un court temps de silence, une 
prière, un chant, un simple regard vers la flamme qui grandit de semaine en 
semaine. Aujourd’hui, prenons un instant pour demander : « Seigneur, fais de 
moi un artisan de paix. » 

Messe de l’Immaculée Conception : lundi 8 décembre 2025 à Saint de Cherves 

à 18h30. Le 8 décembre marque la fête de l’Immaculée Conception. La 

célébration de l’Immaculée Conception de la Vierge Marie – située dans les 

premiers jours de la nouvelle année liturgique et du temps de l’Avent – nous 

rappelle la destinée unique de cette femme juive, choisie par Dieu. Pour la foi 

chrétienne, Marie est indissociable de l’enfant qu’elle a porté, Jésus, en qui 

s’est totalement manifesté le Dieu vivant. Elle est appelée, depuis le concile 

d’Éphèse (431), « Mère de Dieu ». Selon la tradition catholique, depuis le 

dogme promulgué par le pape Pie IX, le 8 décembre 1854, elle est déclarée 

préservée du péché originel dès sa naissance. (Église cathol. en France) 

Le DENIER : L’Église ne vit que de la générosité des fidèles. Chaque année, la collecte du Denier permet d’assurer la 

mission de l’Église en finançant la rémunération des prêtres et des laïcs engagés, la formation des séminaristes et 
l’accompagnement des prêtres à la retraite. Pourquoi donner au Denier ? Contrairement aux idées reçues, l’Église ne reçoit 
aucune subvention de l’État ni du Vatican. Son fonctionnement repose uniquement sur les dons. À travers votre contribution 
au Denier, vous participez directement à la vie de votre paroisse et de votre diocèse. En 2024, notre diocèse a collecté 1 112 
542 €, un montant en baisse par rapport à l’année précédente, avec une diminution du nombre de donateurs. Pourtant, 
chaque don est essentiel pour permettre aux prêtres et aux équipes pastorales de poursuivre leur mission. Comment 
participer ? Le don en ligne facilite votre engagement. Un QR code est disponible. Opter pour le prélèvement automatique : 
Un moyen pratique d’assurer un soutien régulier à l’Église. Par chèque ou espèces. 
https://charente.catholique.fr/denier/ 
 

     QR code pour don en ligne et informations complémentaires 

  

 

CONFESSIONS :  

AVENT 2025 

Avant la messe des dimanches de 

l’Avent, nos prêtres seront 

présents à partir de 9h30 pour les 

confessions (si besoin, ils vous 

écouteront aussi après la messe). 

 

https://charente.catholique.fr/ouest-charente/paroisses/notre-dame-des-borderies/
mailto:paroisse.borderies@dio16.fr
https://sites.google.com/view/pelerinagedesmeres16%22%20/t%20%22_blank


 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Ça y est ! Toutes les informations de la paroisse et du diocèse 

d’Angoulême se retrouvent sur l’application ECCLESIA Notre-
Dame-des-Borderies.  
Comment ça marche ? Téléchargez l’appli sur votre mobile et vous 
y trouverez les horaires des messes, les infos de la paroisse, du 
doyenné et l’agenda du diocèse !   

Un numéro a été créé pour informer sur l’horaire et le lieu de la messe dominicale : 05 86 27 00 82 
Attention : vous ne pouvez pas laisser de message. 

L’espace de parole et de médiation vous attend sur rendez-vous par sms ou en téléphonant au 07.82.51.50.63 ou à 
l’adresse mail suivante : ecoutemediation16@gmail.com 

Dates à retenir : 
Samedi 6 décembre : Messe au Sacré-Cœur (Cognac) à 18h30 

Dimanche 7 décembre : Messes du 2ème dimanche de l’Avent au Carmel (Cognac) à 8h, à Saint-Antoine 
(Cognac) à 9h30, à Saint-Vivien de Cherves à 10h30 et à Saint-Léger (Cognac) à 11h 

Lundi 8 décembre - Solennité de l’Immaculée Conception : Messe à Saint-Vivien de Cherves à 18h30 

Mardi 9 décembre : Catéchisme au presbytère de Cherves (il est encore possible d’accueillir de nouveaux 
arrivants)  

Mercredi 10 décembre : Messe au Prieuré de Richemont à 11h30 - Serviteurs de la Miséricorde 

Jeudi 11 décembre : Messe rorate en l’église Saint-Martin (Cognac) à 7h 

Vendredi 12 décembre : Adoration eucharistique, confessions à partir de 17h30 puis messe à 18h30 à Saint-
Martin( Cognac)  

Samedi 13 décembre : Messe au Sacré-Cœur (Cognac) à 18h30 

Dimanche 14 décembre : Messes du 3ème dimanche de l’Avent au Carmel (Cognac) à 8h, à Saint-Antoine 

(Cognac) à 9h30, à Saint-Sulpice de Cognac à 10h30 et à Saint-Léger (Cognac) à 11h 

Messe au Carmel (Cognac) tous les jours à 8h 
Chapelet à Saint-Léger  (Cognac) chapelle de la Vierge tous les mardis et mercredis à 18h 
 
 

L’équipe du Rosaire vous invite chaque 1er lundi du mois à venir réciter un chapelet au presbytère de Saint-Vivien de 

Cherves à 15h. 

Agenda de Noël :  
Confessions : de 9h30 à 10h25 chaque dimanche de l’Avent 

Mercredi 24 décembre : Messes à Saint-Antoine (Cognac) à 18h30, au Sacré-Cœur 

 (Cognac) à 18h30, à Saint-Léger (Cognac) à 21h, au Carmel (Cognac) à 21h et à Saint-Vivien 

de Cherves à 21h 

Jeudi 25 décembre : Messes au Carmel (Cognac) à 9h, à Saint-Vivien de Cherves à 10h30 et à 

Saint-Léger (Cognac) à 11h 

Samedi 6 décembre : Louange, adoration, confessions, rosaire à partir de 9h au Prieuré de Richemont et 
messe (11h) – Repas partagé et suite du Rosaire à 14h 

 


